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INSTRUCTION

N° 01-126-B1-P-R du 26 décembre 2001

NOR : BUD R 01 00126 J

Texte publié au Bulletin Officiel de la Comptabilité Publique

CONTRIBUTION DE SOLIDARITÉ

ANALYSE

Notification d'un nouveau modèle de déclaration de versement de la contribution de solidarité.

Date d’application : 01/01/2002

MOTS-CLÉS

COMPTABILITÉ ; DÉPENSE ; PAYE ; CONTRIBUTION EXCEPTIONNELLE DE SOLIDARITÉ ; IMPRIMÉ ; MODÈLE

DOCUMENTS À ANNOTER

Instruction n° 95-095-B1-P-R du 20 septembre 1995

DOCUMENTS À ABROGER

Instruction n° 99-036-B1-P-R du 11 mars 1999

DESTINATAIRES POUR APPLICATION

ACT RGP PGT TPGR TPG DOM CRP TGAP TGC TGE RF T SR

TOM CSOM CPE CSE EP BA PGA ACSR AAPP DF RIEP SIA ACPE

DIFFUSION

G 13

DIRECTION GÉNÉRALE DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

5ème Sous-direction - Bureau 5B
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La présente instruction a pour objet de diffuser un nouveau modèle de déclaration de versement de la
contribution de solidarité de 1 %, libellé en euros, et abrogeant celui qui avait été joint à l’instruction
n° 99-036-B1-P-R du 11 mars 1999.

A compter du 1er janvier 2002, les organismes dotés d'un comptable public devront servir ce document et
le joindre à l'appui des versements de la contribution de solidarité.

En qualité de correspondants du Fonds de solidarité, les trésoriers-payeurs généraux veilleront à ce que
l'utilisation de ce nouvel imprimé soit bien prise en compte par ces organismes.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur Général de la Comptabilité Publique

L’INSPECTEUR DES FINANCES CHARGÉ DE LA 5ÈME SOUS-DIRECTION

JEAN-LOUIS ROUQUETTE
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ANNEXE : Déclaration de versement de la contribution de solidarité de 1%.
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ANNEXE (suite et fin)


